
Ordonne - aux miffionnaires, chargés 'des miffions des fauvages,
d'informer des enfants des François qui auront été remis à des
fauvagecs.

Oraonnanc de M. Bégon, Intendant; qui défend aux habitants oi.,0
-qui s'affembleront dans les prefbitaires, de s'y quéreller, ni battre Fevne

ni proférer des paroles indécentes ou injurieufes; à peine de dix 71es ,

livres d'amende applicables à la fabrique de la paroiffe du lieu. 1ctireb.

Autre ordonnance du même Intendant; qui ordonne que tous les i. foi. 3s.-,
propriétaires des terres de ce gouvernement feront tenus de faire et 1
entretenir leur clôture mitoyenne, lorfque l'un deux voudra clorre; foffés r i-

-qu'ils feront pareillement les foffés de ligne, à l'effêt de, quoi ceux
qui voudront clorre et faire leurs foffés, feront tenus de pourfuivre
.ceux qui feront refus, pour y être condamnés après les femences de
l'année fuivante: permettant à ceux, qui auront requis les dites clôtures
et foffés, de les faire faire aux frais et dépens des refufants, lefquels fe-
ront condamnés au rembourfement des avances.

Ordonnance de M. Bégon, Intendant; qui ordonne à tous pro- rf .
priétaires de fiefs relevant du domaine de fa Majeflé, d'en rendreleur i4 janwver,

Toi et hommage à fa dite Majefté entre fes mains, et fournir leurs Foiet ham.
aveus et dénombrements; à l'egard des biens en roture, d'en faire mage, et dé-

leur déclaration'; faute de quoi il feront pourfuivis par celui commis
à cet effêt.

Ordonnance de M. Dupuy, Intendant; qui défend à tous les feig- re. fol Si.
neurs d'aller ou envoyer couper aucun bois hors l'étendue de leurs 5 Avrio;17!7.

feigneuries, et à tous habitants de couper pareillement aucun bois ni fur lescres
faire aucune coupe ni entailles aux arbres fans une permiffion par d'atruy.

écrit de ceux des feigneurs ou habitants à qui les dits arbres appar-
tiennent; comme aufli à tous charetiers et gens menant des trames,
charpentiers, charrons, tonneliers, mentrifiers, armuriers, et autres
ouvriers, et à toutes autres perfonnes, de bucher, abattre, et entailler
aucun bois, ni d'en enlever d'abattus, ou ,i.enverfés par le vent; à
peine de cent livres d'amende applicables, moitié à la fabrique de la
paroiffeou cela arrivera, et l'autre moitié au déAonciateur.

Ordonnance de M. Dupuy, Intendant; qui défend à tous parti- s. fo. s.
culiers de traire leurs.vaches dan% les clos, ou par eux, ou leurs en-18"
fants et domeffiques; à peine de quarante fols d'amende pôur chaque Concerne les

bIte qu'il aura touché y comme auffi de détourner les animaux fous ches dans les

prétexte de méprife,'et de les faire courir ou maltraiter, pour en em- champs.

pefcher la pâture; fous peine de punition exemplaire et d'être traité
comme voleur.

-'Nota. Cette défenfe étoit faite parce qu'il y avoit des gens qui, fous.
prétexte de traire leur vaches, trayoient:celles des autres,

Ordonnance de M. Hocquart, Intendant; qui défend à toutes
perfonnes de laiffer vaguer leurs cochons dans les ruësde QNtfhec; or-
donne à. ceux qui en aurônt chez eux, des les enfermer et de prévenir
l'amas des ordures, qu'ils feront tenus 'de faire jetter à la riviére,
ailleurs que dans les ports; à peine de confifcation xdes dits cochons
applicables aux hôpitauxO

Ordonnance
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